
Rectificatif au règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 
relatif à un marché unique des services numériques et modifiant la directive 2000/31/CE (règlement 

sur les services numériques)

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 277 du 27 octobre 2022)

Page 45, à l’article 7:

au lieu de: «Les fournisseurs de services intermédiaires ne sont pas réputés avoir droit aux exemptions de responsabilité 
prévues aux articles 4, 5 et 6 du simple fait qu’ils procèdent de leur propre initiative, de bonne foi et avec 
diligence, à des enquêtes volontaires ou prennent d’autres mesures destinées à détecter, à identifier et à retirer des 
contenus illicites, ou à rendre l’accès à ces contenus impossible, ou qu’ils prennent les mesures nécessaires pour 
se conformer aux exigences du droit de l’Union et du droit national conforme au droit de l’Union, y compris les 
exigences énoncées dans le présent règlement.»,

lire: «Les fournisseurs de services intermédiaires ne doivent pas être réputés inéligibles aux exemptions de 
responsabilité prévues aux articles 4, 5 et 6 du simple fait qu’ils procèdent de leur propre initiative, de bonne foi 
et avec diligence, à des enquêtes volontaires ou prennent d’autres mesures destinées à détecter, à identifier et 
à retirer des contenus illicites, ou à rendre l’accès à ces contenus impossible, ou qu’ils prennent les mesures 
nécessaires pour se conformer aux exigences du droit de l’Union et du droit national conforme au droit de 
l’Union, y compris les exigences énoncées dans le présent règlement.».
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